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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Création d'un forage pour les besoins en eau des cultures de la S.C.E.A. MARAIS près du hameau du BOSC QUESNEL sur le territoire de la commune de THIOUVILLE (76).
	2: 
	1: 
	 Nom: MARAIS
	 Prenom: Lucas

	2: 
	 Denomination: S.C.E.A. MARAIS
	 Raison sociale: S.C.E.A.
	 SIRET: 38511651200018
	 Type societe: S.C.E.A.
	 Monsieur: Off
	 Nom: MARAIS
	 Prenom: Lucas

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 27. Forages en profondeur, notamment les forages géothermiques, les foragespour l'approvisionnement en eau...
	 Caracteristique du projet: a) Forages pour l'approvisionnement en eau d'une profondeur supérieure ou égale à 50 m.
	1 Projet activation clause filet: oui
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Création d'un 1 forage (par réalésage d'un sondage de reconnaissance) d'une profondeur de 120 m selon les procédés combinés du Marteau-Fond-de-Trou et du Rotary aux diamètres F.445 mm (0-35 m) puis F.320 mm (35-120 m) pour l'obtention d'un débit technique optimal d'exploitation de 65 m3/h pour les besoins en eau, en moyenne culturale et par rotation d'assolement annuelle, de 25 ha de pommes de terre, de 15 ha de lin et de 10 ha de betteraves rouges, près du hameau du BOSC QUESNEL sur la commune de THIOUVILLE (76), besoins qui s'élèveraient à un maximum annuel de 74 000 m3.Les travaux de réalisation de l'ouvrage s'effectueront dans une prairie permanente propriété du sollicitant, seront de durée limitée (1 semaine) et ne généreront pas  de nuisances sonores durables, ne nécessiteront aucune coupe de bois ou de haie vive, ni de démolition (mur, construction).L'emplacement prévisionnel du forage respectera la distance minimale réglementaire de 35 m de toute source potentielle de pollution de la ressource en eau souterraine et en eau superficielle.Après aménagement de génie civil de la tête de forage, l'ouvrage n'aura au sol qu'une emprise finale de 3-4 m2 (tête de forage, dalle de propreté avec installation d'une cabine de pompage éventuelle à proximité).
	2 Objectifs du projet: A défaut de précipitations pendant la saison culturale, l'évaluation du besoin en eau réalisée selon les données fournies par la S.C.E.A. MARAIS et selon un modèle mathématique (intégrant des paramètres agro-pédologiques et climatiques - Cf. --> ANNEXE 10) s'élèverait donc à un maximum de 74 000 m3/an à prélever pendant près de~ 3 mois en période estivale, de 290 à 1 290 m3/j, de 2 000 à 9 000 m3/sem et de 16 000 à 35 000 m3/mois, et nécessitera un débit d'exploitation de 65 m3/h pour le fonctionnement optimal du système d'arrosage (1 enrouleur/ asperseur) pendant 4 h 1/2 à 19 h 3/4 par jour.Compte tenu des tendances de l'évolution climatique actuelle susceptibles d'affecter durablement les ressources en eau souterraines et superficielles, la S.C.E.A. MARAIS a déjà engagé une réflexion agro-économique et environne- mentale pour pérenniser son exploitation dans la perspective des restrictions de prélèvements d'eau qui pourraient en résulter, réflexion portant notamment sur la diversification saisonnière de ses assolements (Ex. Culture de plants moins exigeants en eau pour leur croissance et leur maturation) et en privilégiant les phases d'aspersion nocturnes. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le forage sera réalisé et complétionné avec une foreuse MFT / ROTARY mise en place sur le site pendant quelques jours, avec l'aménagement de 2 bacs étanchés (bâches) pour la décantation et la recirculation des boues produites par le procédé Rotary.Après la création et l'équipement de l'ouvrage, des pompages d'essai (Essai de Puits 3-4 Paliers + Essai de Longue durée d'un maximum de 72 h), le compte rendu des travaux et l'analyse et l'interprétation de ces essais seront joints au dossier de déclaration de prélèvement d'eau avec, d'une part, une réévaluation de l'incidence environne- mentale qui sera plus pertinente que celle opérée prévisionnellement dans le dossier déclaratif de création de l'ouvrage et, d'autre part, une éventuelle modification des modalités d'exploitation du forage en fonction de ses propriétés hydrauliques, des paramètres hydrodynamiques et des particularités hydrogéologiques du système aquifère de la craie dans le secteur du projet.Ces travaux ne généreront aucune nuisance environnementale (bruit, évacuation des eaux de pompage, épandage de produits polluants,...) et seront conduits dans le respect de la réglementation en vigueur.Les cuttings argileux et crayeux seront évacués par le maître d'ouvrage.La tête de forage fera l'objet d'un aménagement (dalle/margelle de propreté) conformément aux dispositions des Articles 214-1 à 214-3 du Code de l’Environnement et aux prescriptions mentionnées dans l’Arrêté du 11 septembre 2003 modifié par l’Arrêté du 7 août 2006 (Cf. : Chapitre II – Section 2 – Article 7).
	2 Phase exploitation: Les eaux brutes exhaurées seront distribuées aux cultures par un réseau de conduites d'irrigation qui alimenteront l'enrouleur/asperseur.Le suivi quantitatif des eaux brutes sera opéré sur le forage au fil de son exploitation par la mise en place d'un compteur volumétrique (voire électromagnétique) à l'exhaure (ou dans le local technique de pompage).Des mesures particulières d'intervention pour la protection de l'ouvrage et de la ressources en eau souterraine et superficielle seront édictées dans les Dossiers Loi sur l'Eau (R.1.1.10. puis R.1.1.2.0.) en cas de déversement accidentel d'un produit polluant (liquide ou soluble dans l'eau) à proximité.En cas d'abandon du forage, ce dernier devra-t'être comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de transfert de pollution et de circulation d’eau sans porter préjudice à la protection naturelle initiale des aquifères.Ce comblement sera réalisé conformément aux dispositions et aux prescriptions de l'Arrêté du 11 septembre 2003 et de la Norme NF X10-999 Août 2014 et sera signalé au service départemental en charge de la Police de l’Eau par envoi du rapport de fin de travaux suite au travaux.

	4 Procedures administratives: - Dossier déclaratif de création de forage avec notice d'incidence sur l'environnement au titre de la rubrique 1.1.1.0. du Code de l'Environnement qui sera établi par le bureau d'études géologiques "GéoSen".- Aménagement de l'avant-puits/tête du forage conformément aux prescriptions de l'Arrêté du 11 septembre 2003.- Dossier déclaratif de prélèvement d'eau par forage avec notice d'incidence sur l'environnement au titre de la rubrique 1.1.2.0. du Code de l'Environnement avec analyse et interprétation des pompages d'essai et réévaluation de l'incidence prévisionnelle sur l'environnement au titre de cette rubrique. En cas d'impact potentiel avéré, des mesures compensatoires seront édictées (Ex. Diminution de la surface irrigable, des heures de pompage,...).
	6 Grandeurs du projet: Profondeur maximale du forage : Fonçage de tête avec colonne acier F.344 mm et cimentation CPA 55 à l'extrados.Fonçage avec colonne de  captage Tubage/Crépine PVC : F.280 mm.Mise en place d'un massif filtrant sableux annulaire si la tenue des terrains et/ou la turbidité des eaux brutes exhaurées l'exigeait.
	6 Valeurs:  p = 120 mF.445 mm (0 - 35 m)F.320 mm (35 - 120 m)
	6 Nom: -
	6 Voie: -
	6 Lieu-dit: Près du hameau du "BOSC QUESNEL" (à l'est)
	6 Localite: THIOUVILLE
	6 Code postal: 76450
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 00
	6 Coordonnees_long °: 37
	6 Coordonnees_long ': 40
	6 Coordonnees_long ": 1
	6 Coordonnees_Lat: 49
	6 Coordonnees_Lat °: 41
	6 Coordonnees_Lat ': 07
	6 Coordonnees_Lat ": 5
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: THIOUVILLE (76)
	6 Precision document d'urbanisme: La Commune de THIOUVILLE ne dispose pas à ce jour de PLU et est soumise au RNU de la CC de la Côte d'Albâtre - Le site du projet se tient en Zone Agricole. 
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: -



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: xxxxxxx Aucune de ces zones ne se tient à moins de 2 km du site du projet. Les plus proches se rapporteraient à la ZNIEFF 2 de "LA VALLEE DE LA DURDENT" (Identifiant  national : 230015791) et à la ZNIEFF 1 de "LA VALLE DU VERT BUISSON" (Identifiant National : 230000247) distantes respectivement de 2 030 met de 3 960 m vers l'est. 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: NB : Les zones portées en tant que zones humides potentielles les plus proches se rapportent à la vallée du Durdent et à ses vallons affluents distantes au plus près de 4 110 m vers l'est.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: NB : Nappe des formations albo-néocomiennes portée à la cote (toit) de - 30 m NGF sous le territoire de la commune de Thiouville, cote qui ne sera pas atteinte dans ke cadre du projet formulé par la S.C.E.A. MARAIS.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: NB : Aucun site NATURA 2000 ne se tient à moins de plusieurs kilomètres du site du projet. Le plus proche se rapporte à une petite zone distante distante de sensiblement 7 360 m au nord : "LE BOIS DE LA ROQUETTE" (Identifiant National :  FR2300146 - Directive Habitats).
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: THIOUVILLE (76) ne figure pas dans la liste des communes faisant l’objet d’un PPRNi.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Craie blanche du Sénonien au Cénomanien (Crétacé supérieur).Masse d'eau : 3203 ("Craie altérée du littoral Cauchois") non classée en NAEP ni soumise à des dispositions de gestion spécifique dans le secteur d'étude.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Avec une nappe de la craie très puissante dans le secteur d'étude et naturellement réalimentée, le rabattement local temporaire qui sera induit sur sa surface piézométrique par l'exploitation du forage sera limité géographiquement au terme d'une saison culturale(quelques cm à dm à 500 m de l'ouvrage).Par ailleurs, le calcul prévisionnel du BEQESO donne un rapport  inférieur à un seuil critique de 10 % des potentialités de recharge du système aquifère de la craie (9,5 % > BEQESO > 6,20 %).
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les paramètres indicateurs de l'impact sur les ressources en eau souterraine (BEQESO) et superficielle (9,71 % > BEQESU > 3,20 %) indiquent que le projet restera sans incidences sensibles sur ces ressources.De plus, le prélèvement d'eau (maximal) envisagé au moyen de cet ouvrage restera soumis aux mesures de restriction qui pourraient être signifiées par arrêté en cas de crise hydrique affectant ces ressources en eau.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Zones NATURA 2000, du Patrimoine Naturel Régional et cours d'eau permanents distants du site du projet et ayant des sols supports pour la plupart établis au toit de ka formation de l'Argile résiduelle à silex. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: NB : Le secteur du projet est caractérisé par un substratum crayeux très karstifié. Il ne peut être exclu qu'une cavité non encore réperto- riée (ou des diaclases très "ouvertes" par l'altération physico-chimi- que) puisse-t-être interceptée à la reconnaissance et qui pourrait compromettre la finalisation du projet.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Amenée/repli d'une Foreuse, d'un Compresseur et d'un Groupe électrogène sur le site du projet.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Très limitées dans l'usage du procédé de fonçage par Marteau Fond-de-Trou.Exploitation du forage par pompe électro-mécanique immergée.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Epandage d'eau très limité issue du fonçage limité à quelques m2.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Surface du sol reposant sur la formation plurimétrique de l'argile à silex.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: NB : Produits inertes, non dangereux (cuttings, boues crayo- argileuses), dont l'épandage se limitera à quelques m2 autour de la tête d'ouvrage et qui seront évacués par le maître d'ouvrage au terme des travaux.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Fonctionnement (limité dans le temps) d'une foreuse et d'un compresseur avec groupe électrogène insonorisé, à plusieurs 100aines de mètres de la maison d'habitation la plus proche.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: NB : Les dossiers déclaratifs de création de forage et de prélèvement d'eau intégreront les effets cumulés avec les puits/forages exploités et peu nombreux dans le secteur proche du site du projet en terme de rabattement de nappe supplémentaire induit sur l'aquifère (BEQESO) et sur le régime des écoulements superficiels (BEQESU), distants du site, tout en intégrant l'évolution du climat sur les prochaines années (minoration des valeurs moyennes des précipitations efficaces et des QMNA5).

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: -

	3bis: 
	 principaux resultats: -

	4: 
	 Description: Avec les données qui seront collectées au fonçage de l'ouvrage (cuttings) et de celles qui seront recueillies à la réalisation, à l'analyse et à l'interprétation des pompages d'essai (propriétés hydrauliques du forage + paramètres hydrodynamiques et particularités hydrogéologiques de l'aquifère), l'incidence environnementale du prélèvement d'eau maximal envisagé sur la ressource en eau souterraine, sur les écoulements superficiels (et leurs continuités écologiques) et sur les équilibres hydriques et biotiques des zones du patrimoine naturel (voire des NATURA 2000) pourra-t-être mieux appréciée et permettra de fixer au mieux ses modalités d'exploitation.D'autre part, comme déjà souligné plus haut, la S.C.E.A. MARAIS, consciente des tendances évolutives du climat amorcées depuis plusieurs années, s'efforcera d'adapter ses pratiques culturales aux exigences d'un développe- ment durable sur le plan écologique, principalement sur celui de la préservation des ressources en eau.De plus, toujours comme spécifié plus haut, les prélèvements d'eau à opérer sur la ressource en eau souterraine resteront soumis aux mesures de restriction qui pourraient être stipulées par arrêté préfectoral en cas de déficit hydrique marqué affectant les masses d'eau souterraines et superficielles. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Non - Le projet fera l'objet d'un dossier déclaratif de création de forage avec notice d'incidence au titre de la Rubrique 1.1.1.0. du Code de l'Environnement puis d'un dossier déclaratif de prélèvement d'eau au moyen de cet ouvrage au titre de la Rubrique 1.1.2.0. de ce même Code qui permettra d'en fixer les modalités d'exploitation dans le respect des dispositions du SDAGE, pour minimiser l'incidence sur les ressources en eau et préserver les qualités écologiques des espaces du patrimoine naturel.
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